
Loi \'clati vc 
itUX Droits de 
Timbre. 

(En1"egistre lur leI Record, le 25 Juillet 1905.) 

AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE, 

The 11th day of July, 1905. 
PRESENT. 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY, 

LORD PRESIDENT 
EARL OF KINTORE 
EARL OF MANSFIELD 
LORD RAYLEIGH 

LORD TENNYSON 
COLONEL SAUNDERSON 
MR. AILWYN FELLOWES 
SIR ROBERT FINLAY. 

\V HER gAS there wa~ this (lay rea(l at the Board 
a Report from the Right HOllourahle the Lords of 
the Committee of Council for the Affairs of 
Guernsey and Jersey, tlate(l the 27th tlay of .T Ulle, 
1905, in the words following, viz. :--

" YOUR lVIAJESTY having been pleased by Your 
General Order of Reference of the 24th day of 
January, 1901, to refer Hnto this ('ommittee the 
humble Petition of the ~tates of the Island of 
Guernsey, dated ,the 28th April, 1905, setting forth 
that at the Court of Chief Pleas held on the 21st 
October, 1903, upon the representation of the Crown 
Officers and others that the existing Law and 
Ordinances relating to Stamp Duties were in many 



ORDRES EN CONSEIL. 27 

respects de£ecti ve and insufficient, a Committee was ___ 1905_, __ 

named to enquire into the matter and with the 
H88istance of the Crown Officers to suggest such 
changes and modificatiolls as it might be thought 
expedient to introduce into the existing Law and 
Ordinances relating to stamps; and the Committee 
were to report thereon to the Court; that on the 
3rcl October, 1904, the Committee presented to the 
Conrt their report dated 29th September, 1904, 
ill which they stated that they had commenced 
their inquiries by consultillg the members of the Bar, 
the Crown Officers, the Writers of the Court, the 
~1a.nagers of the Banks and others, and that they 
had had several meetings with these gentlemen, 
for the purpose of discussing the various matters 
comprised in the enquiry; and they concludea by 
suggesting various changes and modifications in the 
existing Law which are set forth in their report; that 
at the Court of Chief Pleas held on the 3rd October, 
1904, the Court ordered the said Report to be lodged 
at the Greffe and published in the Official Gazette 
to be taken into consideration at a subseq lIent sitting 
of the Court; that at an adjourlled sitting of the 
COllrt of Chief Plea:"> held on the 3rd December, 1904, 
the said Report having in the meantime been duly 
published, was taken into : consideration and was 
adopted with certain modificiations; and the Crown 
Officer$ were req uested by the COll rt to prepare 
a Bill or Projet de Loi to gi n' effect to the recom-
mendations 01 the Committe{' as modified by the 
l 'onrt; that accordingly a Bill or Pr~jet de Loi 
was in due Conrse prepared by the Crown Officers 
and presented to the Court, who at Ull adjourned 
sitting held on the 11 t.1l February 1905, adopted 
the same amI requested the Bailiff to lay the same 
before the States of the Island for their approval; 
that at a meeting of the States of the Island held on 
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__ l_90_j. __ the 12th April, 1905, the said Bill or Projet de Loi 
was, with certain modifications, approved and adopted 
under the title of "Loi rt'lative aux Droits de 
Timbre," and the same as so adopted is in the 
words and figures set forth in the schedule to the 
said Petition; and most humbly praying that Your 
Majesty would be graciously pleased to give Your 
Royal Sanction to the said Bill or Pl'ojet intituled 
"Loi relative aux Droits de Timbre" and to order 
and direct that as from the expiration of one month 
from the Registration thereof the same should ha\'e 
the force of Law within the Island of Guernsey. 

" THE LORDS OF THE CO.M~IITTEE, in obe-
dience to Your Majesty's said Order of Reference, 
have this day taken the said Petition into con-
sideration, and do agree humbly to report, as 
their opinion, to Y onr Majesty, that it may 
be advisable for Your Majesty to comply with 
the prayer of the said Petition, and to approve of 
and ratify the 'Projet de Loi' referred to in 
the said Petition entitled 'Loi relative aux 
Droits dp. Timbre.'" 

HIS :MAJESTY, having taken the said Report 
into consideration, is ple~sed, by and with the ad vice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the 
said Projet de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that as from the ex pi ration of one month 
from the registration theteof the same shall have the 
force of Law within the Island of Guernsey. 

And His lVlajesty doth hereby further direct that 
this Order and the said "Projet de Loi" (a copy 
whereof is hereunto annexed) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and· observed 
accordingly. And the Lientenant-Goyernor or Com-
mander-in-Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff 
and. J urats, and all other His Majesty's Officers, 
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for the time being, in the said Island, and all other 1905. 
----

persons whom it may concern, are to take notice, 
and govern themselves accordingly. 

A. W. FITZ Roy. 

PROJET DE LOI referred to in the foregoing Order 
in Council. 

1.01 RELATIVE AUX DROITS DE TIMBRE. 
1.-La Contribution du Timbre est etablie sur tous Contribution 

du Timbre sur 
documents passes Oil signes un mois apres l'enregistre- documents . passes un mOlB 
ment de cette loi, et specifies a la Cedule ci-annexee, l\l,pres i t . enreg s reo 
et suivant Ie Tari£ y contenu. mentdelaLoi. 

2.-Les documents sujets au droit de timbre sont Ddi0,?uJDents 
Vls"sen 

divises en dellx elasses; la lere Classe comprend 21 ",claCss1es, "re asse. 
les instruments tels que les transactions en biens 
immeubles et autres pieces signees de .J ustice, Obli-
gations, LUllages, Accords~ tous instruments autres 
que ceux qui sont negociables et Titres de semblable 
nature ou la valeur dll timbre necessaire sera de deux 
chelins six pennis et au-dessns et pour timbrer lesquels 
un certain laps de temps est accorde ; 

La 2me classe comprend tels doJuments qui sont 2me Classe. 

sujets U un droit de timbre de moins de deux chelins 
. six pennis et les objets de commel"C'e et instruments 
negociables qui doivent etre timbres au moment de 
leur execution. 

3.-Le timbre empreint portera la date de son Timbre 
. " 'd' I d d I emprelnt ImpreSSIOn et sera e l"lgueur pour es oCllments e a ~ort.era. date; 
1 ere Classe. ' P~l~~glleUr 

documents de 
-l-.-Le timbre sera a volonte empreint ou mobile lalere classe. 

I . , . bl . Timbre 
Sill' es lllstrllments negoCla f'S et autres mstruments emtreint ou 

de la 2m~ Classe. ~~t;~~:~ts 
2me classe. 

5.-Le timbre mobile pourra etre employe sur tous Timbre 
instruments ou Ie droit s'eleve a moins de deux chelins mobile. 

six penn is, et sur tous objets de commerce tels que 
re<;us ou acquits, cheques, traites, billets de change et 
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billets a ordre (promissory notr.<;) et de"r". etre colle et 
oblitere au moment de Ia transaction. 

6.-Tout document de la Premiere Classe devra Document de 
lere Classe 
sel·n. timbre etre timbre dans les Ilenx mois de son emission. 
dans lcs deux 
mois de son 
lImlsslon. 7. -Avant q u 'un timbre puisse etre empreint sur un 
Fonctionnn.lre d . d' d . bId d livrcra ocumen!. sllJet an 1'00t e tim re, te ocument evra 
certificat "t ~ t ~ f .. 1 fi ~ constatant e re prt'sen ,e an On('tlOnnalre anque est con e ce 
valeur. . I I I' 'fi I I d som eq ue lvrera un cel·t1 cat constatant a va eur 11 

timbre requis. 

Tel fonctionnaire (levra etre satisfait qu'un original 
a eM dliment timbl'p avant qne corie en double pnisse 
etre timbree d'nn montrl1lt reduit suivant Ie tarif. 

FOllctionnaire 
se satistera 
qu'un orllrinn.1 
est timbr~ 
avant que 
copie en 
double pulsse 
~tre timbr~e Le Greffier du Roi ou dans son absence son d'un montant ' , , 
reduit. depute, dllment :':ermente Depute Greffier, sera pour 
GrefflerdllRoi I ~ Ie' . . d l~' ~ ou Depute e present e IOlIctlOnmure Cl- eSSllS ( eSlgne. 
sero-Ie 
Fonctionnaire. 
Honoraires du II sera paye au Greffier du Roi pO,ur les dites vaea-
Greffter. tions tels honoraires qn'il plaira aux Etats de temps en 

temps fixer; et jusqu'a ce que Ies Etats auront fixe 
Ies dits honoraires Ie Tresorier des Etats ponrra 
s'accorder avee Ie Greffier dn Roi all sujet des 
honoraires que Ie dit Greffier doit rece~oir pour Ies 
susdites vacation~. 

Timbre lj.-Le timbre mobile doit etre appose au pied ou tt 
mobile; appo-
sition; la marge du docllment. Avant de se servir du docu-
obliteration. . 

ment Ie timbl'e sera colle et immediatement oblitere 
par I'apposition en encre en travers du ~imbre, de l~ 
signature ou des lettres initiales du creancier, ou de 
celui qui donne re<;u 011 decharge, ou de celui a.u profit 
,luq uel Ie document est cree, ou dn representant de 
telle personne; ainsi que la date de l'ohliteration. 
Cette sigllature peut etre remplacee par nne griffe ou 
estampille apposee ~n encre faisant connaitre le nom 
ou la raison sociale de Ia personne ou de la Societe ou 
Compagnie tenue de £ournir Ie timbre. 
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9.-Personne ne poul'ra estampiller des documents 1905, 

ou formes de documents avec I'empreinte officielle Defense 
, , "" . , • • .. d'estampiller 

qu en vertn d nne commISSIon speC1ale par ecnt sIgnee l~vec i t empre n e 
du Sllpervisenr de la Chaussee et Tresorier des Etats, offlClcpe ,sands commlStUOn u 
sous peine d'une amende, a discretion de .J ustice, qui Superviseur, 

n'excedera pas ,£;')0 stg. 
10.-Si nn docllment q ncleonque snjet an timbre est iDocufHments • nsu sam-

produit clevant la COllr, llIl Commis de la ('our, ou t~enbt2u non 1m r.,s 
auclln Offieier on fondionnaire public, sans que Ie ~~~~~lts 
timbre applicahle all document y soit appose, ou q lle Ie Com, etc, 

timbre appose soit insuffisant, il ne ponrra etrc re<;u ou 
admis comme faisant prellve legalc de :-on eontenu, 
excepte clans lcs procednres en crime. Cependant il 
sera Ioisiblc au porteu)' de ce document d'y faire 
empreindre Ie timbre IH~cessaire contrc paiement (1) 
du dit timbre Oll (lc la valeur qui manque (selon Ie cas) 
(2) d'nne amende au Tresol'ier des f.~tats de £;") et de 
trois fois la yalcur c1u dit timbre ou trois fois Ia valeur 
qui manque ~selon Ie cas). 

11.-Tollte personne qui enlevera d\m document un Peinesen 
, b d'" '1" 1" 'd l' I' d h :f Police Correc-tIm l'e CJU uti lse avec llltentlOll e ut, Iser erec e, tionnelle 

1] rl ffi . d] A b contre Oll (Ie even rc 011 0 ru' en n~llte ans e meme ut, personne qui 
. f ' d" 1 d'" ']'" enleved'un ou qm era IIsage HClemrncllt un tIm Jre l'JU IltI ISe, document 

" 1 . 1 Ie' .. ( . d tim bre dej 8. pouna eire tra< mt (leYant a o Ill' slegeant en . our e utilise avec 

1.> I' ( 'II 'bl l' d l'intention de o ICe ;orrectlOnnc e, et sera paSSl e (une amen e l'utiliser 
derechef, 

qui n'excedera pas £;"}I) stg., et ~l defaut de paiement a 
un terme d'emprisonnement n'ex('edant pas deux moi~. 

12.-Toute personne eontrefaisant un timbre etabli ~~~~r:.acon. 
en vertu de cette Loi, ou q IIi fera usage sciemment 
d'un timbre contrefait, SAra .coupable de felonie et 
passible aux peines de faux. 

13.-11 est defendll d'enregistrer et d'enrolel' dans Defense 
, ,. d'enregistrer 

les Records publIcs, allcun docllment sllJet au drOIt de dans Records 
. . Publics 

timbre Iequel ne serait .pas l'evetu flu tImbre pl'eSerlt document non 
, • revetu du 

_par cette Loi, SOllS peine d'une amende, a dIscretIOn de timbrel 
prescr t. 

Justice, qui n'exccdera pas £ 10 stg. 
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Amende 10rR 
document 
n'est 
pas timbre 
dans delai 
voulu. 

OHDHE8 EX CO~8EIL. 

14.-Tonte personne omettant d'apposer dans Ie 
dclai voulu par la Ioi un timbre 8uffisant ~t un document 
quelconque (autre qu'lln re<;u) sujet all timbre, sera 
passible d'une amende, tt discretion de tJ llstice, qui 
n'excedera pas £10 stg. 

~Ille,!dde t... 15.-Sera passible d'llnc amende, ~l (Ii~el'etion de n exc., an PBS 
£10st.g.,lorsde Justice, qui n'exccdel'a pas tIO stg. 
(I) Omission (1) Cellli qui omet on neQ'lige sciemment et expresse de < ' 

~!i~~er fra wllllenscllIent de lIll l'L'er Ies faits et (~ire()n-
touchant 
valeur du 
timbre requis. 

(2) Retus ou 
negligence 
d'obliterer 
timbt·o mobile. 
(3) Rerus de 
donner rel;u 
timbre, et 
division d'un 
~~~t\~~ t l!~is~~ 

stances qui tOllehent la valellr dn timbre reqllis 
pour un document; 

(~) Cellli qui refuse Oil neglige (l'obliterer nn 
timbre m(·)bile (~onformement tt Ia loi ; 

(3) Cellli q IIi emet, trallsfert~, lI(.go('ie, pl'esenti~ 
en paiement 011 paie allClIll dOelltnClIt slIjet all 

timbre et nOIl-timbrc, t'efuse de (lonller l'e<;11 Oll 

acquit dument timbre, 011 divise Ie montant d'unc 
dette pOUL' fl'llstrer Ie revenu. 

~~~~t~~nt 16.-N III document sujet au tim bl'e, pOl'tant une date 
!~~~~Yedltte postcrieure a.u :!9 Oetobl'e 190;j ne sera 1'C<;1I par Ie 
29 Octob~e 1903 CTreffiel' dll Hoi pom' elll'ec)'istrement ni ne Sl-'I'H et non tImbre, M ,. 

neser~paR admis eommp III'euve de scm ('ontenll s'il n'est Ims cnregIstre ni ' '" 
admis en timbre preuve. . • 
Procurations 17.-Lei; procllrations sigllces hoI'S de eette ile SOllt signees hors 
de l'lle. 8ujettes all (lroit (Ie timbre, 'rnais nul terme n'est fixe 

Documents au 
profit du 
Gouverne-
mont ct des 
Etats 
exemptes. 
A ffrltnchisse-
ment par 
Com 1Iltgnies, 
etc., de 
l'apposition 
du timbre 
mobile sur 
cheques, etc. 

pour les faire timbrel'. Elles devront pOIll·tant etre 
timbrees avant d'etl'e prodnites (levant .Jnstiee. 

IH.-Sont exemptcs du droit de Ia f'OL'malite du 
timbre, tOllS doeurnents pasl"es tm Rigncs an profit dll 
Gou vernemellt <Ie Sa Majeste pt des (.~tat8. 

19.-Le:; Soeietcs, ('ompagnies et pal·tieuliers qui 
desirent s'affranchit· de l'obligatioll d'apposer et 
d'oblitcrer les timbres mobiles Sill' Ies CheqlleS, quit-
tances, dceharges ou autres documpnts pareils sont 
tenus de i:iCposer ees formules et d'acqultter les droits 
au Bureau des f~tats ou les timbres seront empreints. 
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20.-Dans Ie cas OU un document timbre ne serait 1905. 

pas utilise, l'ayant droit ponrra se faire rembourser par Rembourse-. 

I T ' , d -b I l ' , ment dans cas e resorler es I' ... tats a va ellr des tImbres y apposes d'undocument 
. I 'd . - f .. tim bre non 

OU empremts, (e IlctlOn aite de Clllq pour cent, contre utilise. 

livraison <Iu document en question, pourvu que la 
demande en remuoursement Boit £aite dans les deux 
ans a compter de la (late du dit document. 

21.-La personne qui signera ou emettra un docu- Perso~ne qui 
. fourmra 

ment que]conque sUJet au timbre ou au profit de timbre. 

laquelle Ie dit document est presente ou delivre, sera la 
personne qui £onrnira et paiera Ie timbre. 

22.- La COllI' Hoyale est autorisee a passer telles 90ur autorisee 
') d ' ] ] . . l' a passer '- r onnances ern e e Jllgera necessall'es pour a mIse en Ordonnances. 

execution (Ie la presente Loi. 

23.-Les amendes sel'ont applicables moitie a Sa Ad pplicatidon / cs amen es. 
~Iajeste et moitie aux Etats. 

:24.-Est et demeure rappelee un mois apres l'en- Loi de 1903 rappeiee. 
l'egistrement de la presente loi la Loi relative aux 
Droit~ de timbre sanctionnee pal' un Ordre de Sa 
~Iajeste en Con::;eil dn 10 Aout 1903 enregistre sur les 
Records de eette ile Ie 29 Aout 1 B03. 

OEDULE. 

I.-SuI' tout contrat de prise a rente on de 
delai8~anee, par q nartier de £l'oment 
de rente amorti ........................... £0 2 6 

2.-Sur toute copie addition nelle, sur toute 
collation de contrat, et sur tout 
extrait du livre des contrats ......... 0 2 6 

B.-Sur tout contrat d'acquet, de constitution 
011 d'amortissement de rente, et sur 
tout contrat d'hypotheque, par quar-
tier de £roment de rente payable a 
14 livres tournois par quartier ou par 
14 Ii vres tournois de rente ............ 0 2 6 
IY.-C. 
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Sur tout contrat d'acquet de constitution 
ou d'amortissement de rente, et sur 
tout contrat d'hypotheque par quar..; 
tier de froment de rente, sui vant les 
affeuremellts .............. ............... 0 1 8 

4.-Su~· tout contrat de maria,ge et rle dona-. 
tion ....................................... 0 5 0 

5.-Sur toute copie additionnelle d'un contrat 
de mariage . ... .. ... .... . . ... . . . . . . . .... . 0 2 6 

6.- Sur tout contrat d'assignation de rente, 
et sur tout contrat d'echange d'!m-
meubles; sur la difference en valeur, 
par q uartier de froment de rente ou 
par 14 livres tournois de rente ...... 0 2 6 

7.-Sur tout contl'at de pnse a rente ou 
de licitation, et sur tout contrat 
d'cchange d'immeubles et d'assigna-
tion de rente, OU iln'y a pas de bourse 
deliee ... ... ..... .... ..... ... ... ......... 0 2 6 

S.-Sur tout contrat de licitation, val' quar-
tier de froment de rente amorti ... 0 :! 6 

9.-Sur toute copie de Partage .............. 0 2 6 
10.-Sur tout partage OU il y a retour de 

bille amorti ou compensation pecu-
lllaIre don nee, par quartier de 
froment de rente ......................... 0 2 6 

Bien entendu que tous les droits 
de timbre sur un partage ou il y a 
retour de bille amorti ou compensa-
tion peculliaire donnee, seront payes 
et empreints sur la copie de parta.ge 
en regis tree. 

ll.-Sur tout acte de Cour (tel que retrait, 
BalSI proprietairement) transferant 
de la propriete immobiliere, lors de 
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l' enregistrement 8tH Ie livre de3 con- 1905. 

trats ....................................... 0 2 6 

12.-Sur. tout testament d'immenbIes, lors 
de son enregistrement .. ............... 0 2 6 

1 :L-Sur tout accord comportant engage-
ments reciproq lies entre parties, non 
specialement indique ailleurs dans ce 
tari£ ....................................... 0 0 6 

14.-Il sera paye par celui qm donne a 
louage, sur tout louage pour un 
terme certain n'excedant pas trois 
ans. 

Si Ie loyer n'excelle pas £10 gtg. par an U 0 
Si Ie loyer excede £10 stg. ct n'excede 

pas 1:20 stg. par an ..................... 0 0 8 
Si Ie loyer ex cede £20 stg. et n'excede 

pas £30 stg. pal' an ..................... 0 1 3 
Si Ie loye]' excede £30 stg. et n'excede 

pas £50 stg. par an ..................... 0 2 6 
Si Ie loyer ex cede £50 stg. et n'excede 

pas £7fl stg. par an ..................... 0 3 9 

Si Ie loyer ex cede £75 stg. et n'excede 
pas £100 stg. par an .................. 0 5 0 

Si Ie loyer excede £100 stg. par an, 
par chaque £25 stg. ou partie de 
£25 stg. pnr an ........................... 0 1 3 

1.5.-11 sera paye par celui q Ul donne a 
louage, sur tout louage pour un 
terme certain excedant trois ans et 
n'excedant pas vingt et un ans. 

Si Ie loyer n'excede pas £10 stg. par 
an .......................................... £0 0 8 

Si Ie loyer excede £10 stg. et n'excede 
pa~ £20 stg. par an..................... 0 3 

35 



1905. 

(>HDRES EX C()N~EIL. 

Si Ie loyer excede £~O stg. et n'excede 
pas £30 stg. par an ...................... 0 2 6 

Si Ie loyer excede .£30 stg. et n'excede 
pas £50 stg. par an ..................... 0 5 0 

Si Ie loyer excede £60 stg. et n'excede 
pas £75 stg. pal' an ..................... 0 i 6 

Si Ie loyer excede £75 stg. et n'excede 
pas £100 stg. pal' an .................. 0 10 0 

Si Ie loyer ex cede £100 stg. pal' an 
par chaq ue £25 stg. ou partie de £25 
stg. pal' an................................. 0 2 6 

16.-II sera paye par celni qUI donne a 
louage, sur tont lou age ponr nil 
terme incertain ou pour nn terme 
excedant 21 ans. 

Si Ie loyer n'exccde pas £10 stg. par an 0 3 
Si Ie loyer excede £ 1 0 stg. et n'excede 

pas £20 sig. par an ..................... () 2 ti 
Si Ie loyer excede £20 stg. et n'ex(~ede 

pas £30 stg. par an ..................... () ;"j () 

Si Ie Ioyer ex cede .:tau stg. et ll'excede 
pas £50 stg. pal' an ..................... 0 10 0 

Si Ie Ioyer excede £50 stg. et n'exccde 
pas £75 stg. par an ..................... 0 15 0 

Si Ie loyer excede £75 stg. et n'excede 
pas £100 stg. par an .................. 1 0 0 

Si Ie loyer excede £100 stg. par an, 
par chaque £~5 stg. on partie de £25 
stg. par an .............................. 0 5 0 

Toute copie en double ou additionnelle 
d'un accord de louage palera les 
memes droits que I'original. 

U ne prolongation de louage ne paiera 
pas droits de Timbre. 

1 7 .-S~r toute obligation pour valeur re~ue, 
sur tout acte de Cour, enregistre sur 
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Ie livre des contrats pour la date et 
sur tout trans£ert d'obligation, ou 
autre demande rnobiliere. 

SUI" Ie montant jusqu'a et n'excedant 
pas £25 stg ................................ £0 0 

Sur Ie montant excedant £25 stg. et 
n'excedant pa~ £50 stg ................ 0 

Sur Ie montant excedant £;-)0 stg. et 
n'excedant pas £100 stg ................ 0 2 

Sur Ie montant excedant £100 stg. et 
n'excedant pas £150 stg ............... 0 :3 

Sur Ie montant excedant £150 stg. et 
n'excedant pas £20U stg................ 0 f) 

Sur Ie montant excedant £200 stg. et 
n'excedant pas £250 stg ............... 0 ,6 

Sur Ie montant excedant £250 stg. et 
n'excedant pas £30U stg....... ......... 0 7 

Au-dessus de £300 stg. pour chaque 
£lUO stg. on partie de £100 stg ...... 0 2 

18.-Sur tout acte de ConI' enregistre sur Ie 
livre des contrats pour Ia date, ou la 
yaleur n'est pas mentionnee, a moins 
que Ie dit acte n'ait reference qu'a 

3 

6 

9 

o 

3 

6 

6 

un document deja timbre.... ........... 0 2 6 
19.-Sul" tout certificat d'usage, lettres d'ad-

ministration et reconnaIssance de 
testament de meubles .................. 0 2 6 

20.-Sur tonte procuration speciale, anglict~ 
" Proxy" ................................. 0 0 1 

21.-Sur tonte autre procuration avant d'etre 
produite devant justice ...... ......... U 2 6 

22.-Sur toute police d'assurance signee ou 
emise en cette ile ........................ 0 0 

23.-Sur tout trans£ert d'actions, sur Ie 
montant paye jusqu'a et n'excedant 
pas £25 stg................................ 0 0 8 

37 

1905. 



1905. 

ORDRES EN CONSEIL. 

Excedant £25 stg. et n'excedant pas 
£50 stg ..................................... 0 1 3 

Excedant £50 stg. et n'excedant pas 
£100 stg .................................. 0 2 6 

Excedant £100 stg. et n'excedant pas 
£150 stg .................................... 0 3 9 

Excedant £ 1;")0 stg. et n'excedant pas 
£200 stg.......................... ........ 0 5 0 

Excedant £200 stg. et n'excedant pas 
£250 stg .................................. 0 6 3 

Excedant £250 stg. et n'excedant pas 
£300 stg................................... 0 7 6 

Au-desslls de £300 stg. pour chaque 
£100 stg. on partie de £101) stg ...... 0 2 6 

24.-Sur tout re<;u on acquit sig-ne en cette 
ile pour une valeur de £2 stg. et 
au-dessus ........................... ...... 0 0 

25.-Sur tout renol1vellement d'obligation 
ou autre piece de sembI able nature 
ayant l'effet d'interrompre la pres-
cription ............ .... ................... 0 0 8 

26.-Sur toute convention unilaterale, y 
compris les engagements pris envers 
Ie Subroge de I'Eveql1e par les 
parties a une licence de mariage ou 
par un administrateur d'une succes-
sion, ainsi que sur tout accord con-
ditionnel POUl' louage ou autre 
transaction, tel accord ne pouvant 
etl'e cn force plus de six mois ......... 0 0 8 

27.-Sur tout cheque, billct de banqnc, 
billet ~l orare (promissory note) et 
sur tout billet de change on piece de 
semblable nature, payable en cette 
ile ..... , ...... , .. , , ... , , , , . , , , . , , , , , , , , , . , , , . 0 0 1 
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28.-Sur to ute traite de banquier emanant 1905. 

de cette iIe....... .......................... 0 0 1 
29.-Sul' tout certificat de naissance, de 

bapteme, de mariage, au de deces, 
emanant de cette He.. .................. 0 0 

30.-Sur tout Acte de Societe lors rle son 
enregistrement dans Ie Registre des 
Societes etablies avec responsabilite 
limitee, sur Ie montant du capital 
nominal, par £ 100 ou partie de £ 1 00. 0 1 0 

31.-Sur tout Acte enregistre autorisant 
l'accroissement du Capital d'un Acte 
de Societe enregistre dans Ie registre 
de S0cietes par £ 1 00 au partie de 
£100 ....................................... 0 1 0 

Dans les documents au Ie montant 
u'est pas designe en quartiers de 
froment de rente £280 tournois ou 
£20 Btg. seront censes equivaloir un 
quartier de froment de rente. 

Toute fraction d'un quartier de 
deux boisseaux au au-dessous comp-
tera pour un clemi-q uartier, et toute 
fra~tion d' un quartier au-dessus 
de deux boisseaux comptera pour un 
quartier. 

EXEMPTIONS. 

Sont exemptes du Droit de Timbre :-
1.-Tous re<;lIs au acquits pour argent ou pour efl'ets 

~l l'encaissement deposes dans une banque ct dont Ie 
produit est destine a etre retire au moyen de cheques. 

2.-Tous Billets de Banque des Banques qui 
auront fait ou qui feront un accord avec les ttats 
pour paiement des droits de Timbre par autre voie 
ou moyen. 
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3.-Tous Billets de change ou Billets a ordre entre 
Banquiers. 

4.-Tous cheques tires pour transferer un montant 
d'un compte (l'unc personne tt son autre compte dans 
la meme banq ne. 

5.-TollS re<;us et aeq nits entre principal et employe 
pour dcs argellts rC<jlls par tel employe pour Ie compte 
dn principal, 

6.--Tous   
   

 
 
 

  an profit des 
f~tats de eettc ile et du (iollverncmeut de Sa .Majeste. 




